
Lors du dépôt du récent budget, la Ville a décrété une 
hausse du taux de taxe de 5 % pour l’arrondissement. 
En revanche, nous avons choisi de geler notre part de 
taxation afin de soutenir les contribuables angevins dans 
le contexte inflationniste que nous connaissons 
actuellement. 

Toujours dans le cadre du budget, 
nous avons décidé de mettre la 
priorité sur le maintien du niveau 
de services à la population. Pour 
ce faire, nous devrons assurer 
une gestion rigoureuse de nos 
finances. Plus particulièrement 
en ce qui concerne la sécurité 
publique, qui s’avère une question 
capitale, l’arrondissement compte octroyer 
davantage de ressources. Nous prévoyons de 
réembaucher des surveillants de parcs, d’installer des 
caméras supplémentaires et de recourir aux services 
d’une agence de sécurité. Nous avions d’ailleurs mis sur 
pied à l’automne dernier un projet pilote qui a donné des 
résultats très concluants.

Par ailleurs, nous constatons que de plus en plus de 
véhicules hors normes sont stationnés dans les rues 
de l’arrondissement. Nous vous rappelons donc qu’une 
réglementation s’applique pour ce type de véhicules. 

Pour les camions de 3 000 kg et plus, il est interdit de 
stationner dans les rues entre 18 h et 7 h, et la durée 
du stationnement est limitée à 90 minutes entre 7 h et 
18 h, sauf pour effectuer un travail ou dans le cadre de la 

prestation d’un service. 

En terminant, nous vous demandons de 
respecter la signalisation relative au 

déneigement pour ne pas nuire aux 
différentes interventions effectuées 
par les travaux publics, mais aussi 
de ne pas pousser la neige dans 
la rue lorsqu’il est tombé moins 

de 5 cm. N’hésitez pas à utiliser 
les stationnements incitatifs, comme 

celui de la mairie d’arrondissement. 
En outre, des communications régulières 

sont diffusées pour vous tenir informés des plus 
récentes nouvelles en la matière.

Je demeure à votre disposition pour répondre à vos 
questions ou discuter avec vous de sujets touchant 
la vie municipale. N’hésitez pas à me joindre au  
514 493-8010.

 

PRIORITÉ AUX SERVICES

Le jardin communautaire Notre-Dame est maintenant 
accessible universellement depuis la fin des travaux de mise 
aux normes entamés à l’automne. L’entrée, le sentier principal, 
l’accès aux bâtiments et à la pergola ainsi que plusieurs bacs 
de jardinage surélevés ont été aménagés en conséquence, 
y compris pour les personnes en fauteuil roulant. De plus, 
11  nouveaux jardinets seront disponibles à partir de ce 
printemps.

Ce projet d’accessibilité universelle figure dans le plan d’action 
MADA 2019-2022. Anjou est fier d’offrir aux personnes à 
mobilité réduite et aux aînés un milieu de vie stimulant et 
inclusif (voir également le bilan du plan d’action MADA en page 2).

UNE PREMIÈRE DANS  
L’ARRONDISSEMENT

ACCÈS UNIVERSEL UNE GESTION 
RIGOUREUSE 

DES FINANCES POUR 
MAINTENIR LA QUALITÉ 

DES SERVICES À LA 
POPULATION

Maire d’arrondissement  
et conseiller de la Ville  
de Montréal
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TOUJOURS  
DISPONIBLES

Maire d’arrondissement  
et conseiller de la Ville

514 493-8010

LUIS MIRANDA

Conseiller d’arrondissement
District Est

514 493-8017

Conseiller de la Ville pour  
l’arrondissement d’Anjou

514 493-8051

ANDRÉE HÉNAULT RICHARD LEBLANC

Conseillère d’arrondissement
District Ouest

514 493-8019

Conseillère d’arrondissement
District Centre
514 493-8085

KRISTINE MARSOLAIS MARIE JOSÉE DUBÉ

La prochaine séance se tiendra le mardi 7 février, à 19 h, 
dans la salle du conseil de la mairie de l’arrondissement 
d’Anjou, située au 7701, boul. Louis-H.-La Fontaine. La 
séance sera également diffusée sur le Web en direct sur la 
chaîne YouTube d’Anjou, accessible au montreal.ca/anjou. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

  
Renseignements : 311

Regards sur Anjou est une 
publication de l’arrondissement 
d’Anjou. Ce bulletin d’information 

est publié et distribué 
gratuitement, 10 fois l’an,  

dans tous les foyers angevins.  

Appels non urgents :  
514 280-2222

TRAVAUX PUBLICS 
(bris d’aqueduc et d’égout) 
514 493-5130

RÉALISATION ET  
CONCEPTION GRAPHIQUE 
Lithium Marketing
IMPRESSION  
Deschamps Impression
TIRAGE 
31 000 exemplaires 
DISTRIBUTION 
Société canadienne des postes 
(Courrier de quartier) 

SITE WEB  
montreal.ca/anjou 
DÉPÔT LÉGAL
2e trimestre 1980  
Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec  
© Arrondissement d’Anjou 2023 
La reproduction totale ou partielle 
de Regards sur Anjou est interdite, 
sauf sur autorisation expresse de 
l’arrondissement d’Anjou.

MAIRIE DE  
L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU
7701, boul. Louis-H.-La Fontaine  
Anjou (Québec) H1K 4B9
Ouverte du lundi au vendredi, de  
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
anjou@montreal.ca
ACCUEIL, INFORMATION  
ET ORIENTATION  
514 493-8000 ou 311

CULTURE, SPORTS, LOISIRS ET  
DÉVELOPPEMENT SOCIAL
514 493-8200
CENTRE COMMUNAUTAIRE D’ANJOU
7800, boul. Métropolitain Est 
514 493-8222
URGENCE : 911
POLICE
Poste de quartier 46 :  
514 280-0146

Paiement en ligne ou en personne au Bureau Accès Montréal d’Anjou. 
Avis d’imposition disponible au montreal.ca/demarches/consulter-son-compte-de-taxes.

FOIRE AUX QUESTIONS

LE 311 VOUS RÉPOND
« PAR QUEL MOYEN PUIS-JE ÊTRE INFORMÉ 

QU’UN CHARGEMENT DE NEIGE EST 
DÉCLENCHÉ ?  »

L’arrondissement transmet dès que possible 
l’information de plusieurs façons : réseaux sociaux, 
infolettre, affichage numérique extérieur. Les panneaux 
de signalisation plantés dans la neige ou accrochés 
aux poteaux et les lumières clignotantes indiquent 
quant à eux la période d’interdiction de stationner. 

Le système Avis et alertes constitue un autre 
moyen efficace. En vous y abonnant, vous recevrez 
instantanément l’information par texto ou courriel. Ce 
système automatisé vous permet de recevoir des avis 
sur plusieurs sujets d’importance, comme les fermetures 
de rues, les coupures d’eau, etc.

Abonnez-vous au montreal.ca/sujets/alertes

MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS

DES RÉSULTATS 
TRÈS POSITIFS 
Après trois ans, le bilan du plan d’action Municipalité amie 
des aînés (MADA) 2019-2022 fournit des résultats très 
positifs, malgré la pandémie, avec un taux de réalisation des 
engagements de plus de 75 %.

La priorité a été mise sur l’aménagement des bâtiments et 
des espaces publics de l’arrondissement en termes d’accès 
universel. Tous les lieux sont maintenant adaptés ou en voie 
de l’être, et ce principe fait désormais partie intégrante du 
règlement d’urbanisme pour les nouvelles constructions. 

En outre, davantage de bancs, d’aires de repos et d’exercice 
et de sentiers piétonniers ont été intégrés dans les parcs qui 
ont été réaménagés. L’éclairage a également été amélioré et 
la végétation mieux prise en compte pour dégager les voies de 
circulation. 

Pour améliorer la qualité de vie des personnes aînées 
vulnérables, Anjou a aussi amélioré et adapté l’offre de services 
à la réalité de la pandémie, notamment en décentralisant 
certaines activités dans les milieux de vie, comme le service 
de biblio-courrier offert gratuitement aux plus de 65 ans ou la 
tenue de spectacles devant les résidences de personnes âgées. 

De plus, l’autobus municipal a facilité les déplacements des 
membres de plusieurs organismes.

Afin d’informer les aînés sur les activités de l’arrondissement, 
des nouveautés ont fait leur apparition, dont le Guide du 
citoyen, réédité en tenant compte des normes d’accessibilité 
et distribué à tous. Les réseaux sociaux, l’infolettre, le 
montreal.ca/anjou et la chaîne YouTube présentent d’autres 
avenues d’information continue. 

Une tournée d’information et de consultation sera menée tout 
au long de l’année auprès des partenaires de l’arrondissement 
pour établir les priorités d’actions des prochaines années. Grâce 
à la mobilisation de tous, plusieurs réalisations ont eu, et auront, 
des impacts significatifs sur le quotidien des personnes aînées. 
Le travail se poursuivra, motivé par la nécessité de s’adapter aux 
nouveaux besoins et le désir de toujours mieux faire.

Depuis 2013, Anjou met en place des actions qui cernent 
et aident à comprendre les besoins des personnes aînées 
en plus d’y répondre de concert avec ses partenaires. Cet 
engagement MADA est renouvelé tous les trois à cinq ans.

1er 
MARS

27 
FÉV.

13 
MARS

TAXES FONCIÈRES 2023       1er VERSEMENT

JARDINS COMMUNAUTAIRES

INSCRIPTIONS :
DATES À RETENIR  

ANCIENS JARDINIERS 
Le 27 février est la date limite pour vous 
réinscrire. Suivez les indications reçues par 
courriel ou par la poste en janvier ou appelez-
nous au 514 493-8200.

NOUVEAUX JARDINIERS
Le 13 mars est la date limite pour vous inscrire. 

Procurez-vous une fiche d’inscription au 
montreal.ca/anjou ou en personne dans le hall 
d’entrée de la bibliothèque Jean-Corbeil.

Après le 13 mars : attribution des jardinets aux 
nouveaux jardiniers selon les places disponibles ou 

inscription sur la liste d’attente.

Visitez notre site Web 
montreal.ca/anjou

Inscrivez-vous à notre  
infolettre hebdomadaire 
Formulaire sur montreal.ca/anjou

Suivez-nous sur Facebook... 
@arranjou

... et sur Instagram  
arr_anjou 

Consultez notre chaîne YouTube 
Arrondissement Anjou 

Envoyez-nous vos photos 
communicationsanjou@montreal.ca

POUR NE RIEN MANQUER  
DE L’ACTUALITÉ D’ANJOU

  Renseignements :  
          montreal.ca/anjou ou 514 493-8200
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JARDINS 
COMMUNAUTAIRES
100 % d’occupation  
pour les 513 jardinets et 34 bacs surélevés

80 nouveaux jardiniers

CAMPS DE JOUR
2 874 enfants accueillis,
dont 30 enfants ayant des besoins 
particuliers

Hausse de l’achalandage de 25 %

FÊTE NATIONALE ET 
JOURNÉE PORTES 
OUVERTES
Plus de 3 000 participants  
à chaque événement 

BANQUE ALIMENTAIRE
1 200 sacs et boîtes  
préparés en moyenne chaque semaine

400 familles angevines desservies

60 000 sacs au total

BIBLIOTHÈQUES
400 activités (janvier à novembre)

10 096 participants  
176 824 visiteurs  
dans les bibliothèques 

194 416 prêts de documents

VERDISSEMENT
900 arbres plantés,  
dont 700 dans le parc d’affaires

Un total de 10 000 végétaux 
pour l’aménagement des plates-
bandes dans les rues et parcs

124 arbres distribués  
aux citoyens dans le cadre du 
programme Un arbre pour mon quartier 

6 000 bulbes printaniers 
plantés dans les parcs, les terre-pleins 
et devant les édifices municipaux

COMMUNICATIONS 
2 900 abonnés  
sur Facebook et 500 sur Instagram

85 publications sur Instagram 

475 publications sur Facebook

50 nouvelles et articles  
créés sur la vitrine Web

10 parutions du Regards sur Anjou 

51 infolettres
110 publicités diffusées  
sur les écrans extérieurs (depuis juin 2022)

UN EXCELLENT BILAN 
DE PLANTATION
Plus de 900 arbres ont été plantés sur le domaine 
public, dont 700 dans le parc d’affaires. Pour ce 
secteur présentant l’indice de canopée le plus 
faible de l’arrondissement, ce verdissement 
contribuera à lutter contre les îlots de chaleur, 
un élément prioritaire du plan maître de 
plantation d’Anjou.

MODIFICATION DE 
LA RÉGLEMENTATION  
DE STATIONNEMENT 
SUR RUE

Pour s’ajuster aux nouvelles réalités hivernales et en 
cohérence avec les arrondissements voisins, Anjou a modifié 
la période d’interdiction de stationner pendant l’entretien 
des rues pour la fixer entre le 1er avril et le 1er décembre.

UN NOUVEAU SENTIER GLACÉ  
FORT APPRÉCIÉ
Le sentier glacé a été aménagé lors des travaux réalisés au parc des 
Roseraies. L’hiver, de la musique agrémente le parcours. 

DAVANTAGE DE COLLECTES D’ENCOMBRANTS
La collecte des encombrants et des résidus de construction, de rénovation et de démolition 
(CRD) pour le résidentiel a lieu deux fois plus souvent pour assurer un meilleur service à 
la population, soit un mercredi sur deux pour chaque secteur desservi.

Encore une fois, en ce début d’année, Anjou 
vous présente les principales réalisations qui ont 
contribué à son développement en 2022.

 REGARD 

SUR 2022 RÉÉDITION DU GUIDE DU CITOYEN  
ET DE LA CARTE D’ARRONDISSEMENT 
Le nouveau Guide du citoyen contient les renseignements essentiels sur les activités, les 
installations, les services et la réglementation d’Anjou. La carte, disponible sur demande, 
présente le plan d’arrondissement à jour, incluant ses installations et services. Les 
documents sont disponibles en version papier et en ligne au montreal.ca/anjou.

DE L’INFORMATION EN CONTINU  
AUX QUATRE COINS D’ANJOU
Anjou a fait l’acquisition de quatre panneaux d’affichage numérique 
installés à des intersections stratégiques. L’arrondissement a ajouté un 
moyen rapide et efficace de communiquer avec les citoyens.

INSTAGRAM ENTRE EN SCÈNE
L’arrondissement s’est doté d’un nouveau compte Instagram 
sous l’identifiant arr_anjou. Davantage orienté vers le 
partage de photos et de courtes vidéos, il permet aux 
abonnés de partager des photos et de les identifier avec le 
mot-clic #anjoucheznous.

ANNONCE BONIFIÉE 
DU PROLONGEMENT DE LA LIGNE BLEUE

Le 18 mars, le gouvernement du Québec a choisi la bibliothèque Jean-Corbeil 
pour officialiser la construction des cinq nouvelles stations de la ligne bleue 
du métro. Cette annonce confirmait l’aménagement de deux édicules près des 
Galeries d’Anjou et de la bibliothèque Jean-Corbeil, ainsi que la relocalisation de 
certaines infrastructures de soutien, comme recommandé par l’arrondissement.

PLUSIEURS LIEUX MUNIS  
DE CAMÉRAS DE SÉCURITÉ

Après l’installation d’une première caméra de sécurité urbaine par le 
Service de police de la Ville de Montréal au parc des Roseraies, Anjou a 
équipé les parcs Goncourt, Roger-Rousseau et Lucie-Bruneau, de même 
que la bibliothèque Jean-Corbeil et le stationnement de l’aréna Chénier, de tels 
équipements. D’autres installations sont prévues pour dissuader tout acte répréhensible 
et renforcer le sentiment de sécurité des citoyens.
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UN PROJET PILOTE DE 
SÉCURITÉ QUI SORT 
DES SENTIERS BATTUS
Afin de renforcer la sécurité dans les lieux publics, 
l’arrondissement a eu recours aux services d’une 
agence de sécurité pendant sept semaines à l’automne. 
Un patrouilleur circulait en soirée dans les parcs d’Anjou et à leurs 

abords. Les résultats probants de cette initiative permettent de poursuivre l’expérience.

TRAVAUX MAJEURS DANS LES PARCS
La revitalisation des parcs d’Anjou s’est poursuivie pour améliorer les 
installations. Voici les principaux travaux terminés :
• Parc André-Laurendeau : réfection de l’entrée du parc, du terrain de 

baseball et des deux aires de jeux pour enfants, incluant l’éclairage à DEL ;
• Parc Chénier : réfection des aires de jeux, remplacement du mobilier 

urbain, incluant l’éclairage à DEL ;
• Anjou-sur-le-Lac : réaménagement des sentiers ;
• Parc des Roseraies : aménagement du nouveau terrain d’entraînement 

pour le soccer, de bandes de patinoire et de sentiers ;
• Parc à chiens Lucie-Bruneau : aménagement de modules de parcours.

ANJOU EN VEDETTE 
DANS LA SÉRIE TÉLÉ 

MON ÎLE, MON QUARTIER
L’émission a été réalisée durant l’été par l’équipe de MAtv, en collaboration avec plusieurs 
représentants de l’arrondissement. Le résultat présente le profil d’Anjou, un segment 
historique, ses activités et ses attraits, son milieu communautaire et de nombreux coups 
de cœur. 

LE RETOUR DES GRANDS ÉVÉNEMENTS
La population a pu renouer avec les grands événements d’Anjou. D’abord les deux brocantes 
saisonnières, puis le spectacle de la Fête nationale, qui a battu des records d’affluence. 
L’ambiance était également au rendez-vous lors de la Journée portes ouvertes, l’événement par 
excellence pour se familiariser avec les services offerts par l’arrondissement et ses partenaires. 
Quant à l’événement coup de cœur d’Anjou, la soirée des bénévoles, elle a permis de mettre 
en lumière l’admirable engagement de sa communauté. Il était grand temps de se revoir ! 

LE PARC D’AFFAIRES MIEUX DESSERVI PAR LE 
TRANSPORT COLLECTIF
Un nouveau tracé de la ligne 85 permet d’accéder au parc d’affaires sept jours sur sept 
en plus d’assurer une liaison directe avec la station Honoré-Beaugrand. Cette nouvelle 
desserte répond aux besoins grandissants de ce pôle économique qui connaît d’importants 
efforts de revitalisation et de développement.

UNE INTERSECTION ACHALANDÉE SÉCURISÉE
Des travaux d’élargissement du boulevard des Roseraies ont été réalisés à 
l’intersection du boulevard Louis-H.-La Fontaine pour rendre la circulation 
plus fluide aux heures de pointe. Une voie réservée a été ajoutée pour 
accéder à la voie de desserte de l’autoroute 25 en direction sud en plus 
de l’aménagement d’une zone réservée aux cyclistes à l’intersection.

LE 40e DE LA CULTURE  

CÉLÉBRÉ AVEC FIERTÉ
En novembre, Montréal soulignait les 40 ans de 
culture dans tous ses quartiers. Anjou a embrassé 
les célébrations en présentant des faits historiques et des 
citations d’Angevines et d’Angevins qui ont la culture à cœur, 
de même qu’un spectacle de clôture. Très actif culturellement, 

Anjou s’est toujours distingué par la volonté de son milieu. 
Sa vaste programmation gratuite suscite chaque année 

l’enthousiasme et l’adhésion.

LA MÉDIATION CULTURELLE EN ÉMERGENCE
L’équipe culturelle d’Anjou a poursuivi sa collaboration avec le milieu scolaire. Les projets de 
jumelage entre élèves et professionnels de la scène culturelle ont donné lieu à des moments 
de magie. Parmi ceux à souligner, des jeunes de 3e année de l’école Saint-Joseph ont vécu 
l’envers du décor du spectacle Chante Edmond ! Ensuite, les classes d’accueil et d’intégration 
de l’école secondaire d’Anjou ont pris part durant  
20 semaines à la préparation du projet Dans 
les souliers de Félix. Enfin, 74 élèves de 5e 
et 6e années de l’école Saint-Joseph ont 
participé au projet de danse Qui 
bougera !, comprenant 5 semaines 
d’ateliers suivies d’une compétition 
amicale.

HOMMAGE AUX 
BÉNÉVOLES
36 candidatures reçues
550 convives rassemblés  
lors du dévoilement des lauréats

ACTIVITÉS 
CULTURELLES
103 événements culturels  
dans les salles et hors les murs :  
concerts, spectacles, expositions, etc. 
(janvier à novembre)

17 700 participants
24 projets et ateliers  
de médiation culturelle

872 participants aux ateliers

BUREAU ACCÈS 
MONTRÉAL D’ANJOU
18 165 transactions  
monétaires traitées, pour un total de  
7 915 354,51 $

4 631 demandes de citoyens 
créées et transmises aux instances 
appropriées (information, plaintes, 
commentaires et requêtes) 

10 663 citoyens reçus au BAM
Plus de 19 838 appels téléphoniques 
traités pour des questions d’ordre général

DEMANDES DE PERMIS
Plus de 500 demandes  
de permis traitées

GREFFE
169 demandes d’accès  
aux documents traitées  
(délai de réponse de 16 jours)

1 consultation écrite et  
4 assemblées de consultation

94 avis publics

RÉGLEMENTATION
18 règlements entrés en vigueur

35 ordonnances décrétées

445 textes réglementaires maintenant 
accessibles aux citoyens par le nouveau 
site de règlements

80 demandes de recherche  
documentaire reçues par courriel et traitées

DÉNEIGEMENT
21 sorties d’épandage d’abrasifs  
      (trottoirs)

5 opérations de chargement

10 opérations de déblaiement  
      (chaussée)

17 opérations de déblaiement  
      (trottoirs)

EN 
CHIFFRES



 ENTRAIDE COMMUNAUTAIRE

CADEAUX ET PANIERS DE NOËL : 
UN PRÉCIEUX 
TÉMOIGNAGE DE LA 
SOLIDARITÉ ANGEVINE
La solidarité qui anime chaque année les organismes 
angevins, la population et l’arrondissement a permis de 
remettre près de 500 cadeaux et paniers de Noël aux familles 
d’Anjou avant les fêtes. En soutien à ces dons, Anjou a accordé, 
tout comme l’an dernier, un budget spécial de 50 000 $.

Nous remercions les citoyennes et les citoyens qui ont contribué par leurs dons d’argent ou de den-
rées, ainsi que les précieux partenaires engagés dans ce mouvement d’entraide. Pour la banque 
alimentaire, nommons le Service d’aide communautaire Anjou (SAC), le Centre Humanitaire  
d’Organisation de Ressources et de Références d’Anjou (CHORRA), Moisson Montréal, Courchesne 
Larose et le Regroupement Partage (spécifiquement pour les fêtes). Pour la remise des cadeaux, 
chapeautée par les Chevaliers de Colomb St-Conrad, nommons le SAC Anjou, le CHORRA et le 
Carrefour Solidarité Anjou.

BUTTES DE GLISSE
Pour les adeptes de glisse, deux buttes sont accessibles 

au parc Goncourt et à Anjou-sur-le-Lac. Veuillez noter 
que cette activité comporte certains risques, et que 
vous devez respecter les consignes de sécurité.

PATINAGE LIBRE 
EXTÉRIEUR  

L’arrondissement met à votre disposition cinq pati-
noires, deux anneaux de glace ainsi qu’un sentier 

glacé, ce dernier avec ambiance musicale la fin de 
semaine, où il est possible de patiner et de pratiquer le 

hockey libre. La surveillance des lieux est assurée lors des 
heures d’ouverture des chalets. L’horaire et les conditions sont 

disponibles au montreal.ca/anjou. Recherchez la page « Patiner à 
Anjou ». Nous vous invitons à toujours consulter les conditions des pati-

noires extérieures avant de vous déplacer.

Parc des Roseraies (patinoire et sentier glacé avec musique la fin de semaine) – 
7070, avenue de la Nantaise 

Parc Lucie-Bruneau (patinoire et anneau de 400 m) – 7051, avenue de l’Alsace 

Parc Roger-Rousseau (patinoire) – 7501, avenue Rondeau 

Parc de Spalding (patinoire) – 7901, avenue de Spalding 

Parc de Talcy (patinoire et anneau) – 8151, avenue de Talcy 

PATINOIRES EXTÉRIEURES : TOUT SAVOIR SUR  
LA PRÉPARATION ET L’ENTRETIEN
La préparation et l’entretien de ces installations constituent des opérations délicates qui 
dépendent de la météo et demandent une attention constante. Pour créer une patinoire 
extérieure naturelle, il faut suivre quatre étapes.

INONDATION ET SATURATION

Dès qu’il y a quatre journées de suite où la température descend sous les -4 °C, les 
équipes des travaux publics arrosent le terrain des patinoires pour imbiber le sol jusqu’à 
saturation et créer une base de glace solide. Une fois la neige tombée, celle-ci est tapée 
pour créer une base dure et créer les rebords, qui aideront à faire prendre l’eau en glace 
aux endroits voulus, y compris sur l’asphalte des sentiers et des anneaux.

PULVÉRISATION

Une fois le fond de neige créé, les employés procèdent à l’arrosage chaque jour quand la 
température se situe entre -7 °C et -20 °C, jusqu’à ce que l’épaisseur de la glace atteigne 
15 cm. Ce travail se fait couche par couche pour éviter les fissures et les bulles d’air.

ENTRETIEN

Des équipes se relayent en permanence pour maintenir la qualité de la glace au meilleur 
niveau en fonction des conditions météo, y compris lorsqu’il pleut ou qu’il y a des redoux. 
Lors des épisodes de gel et de dégel, il est difficile d’avoir une glace parfaite à cause 
des variations de température. De plus, il est indispensable de respecter la signalisation 
en place. En effet, si les patinoires sont fermées, y patiner endommage la glace, et l’acti-
vité devient dangereuse. Il faut aussi attendre que les employés aient terminé l’entretien 
avant d’aller patiner.
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COLLECTES

RAPPEL
Les bacs doivent 
être placés sur votre 
terrain, en bordure de 
trottoir, entre 19 h la veille et avant  
7 h le jour de la collecte pour faciliter 
le ramassage et ne pas nuire aux 
opérations de déneigement. Nous vous 
remercions de votre collaboration.

PROLONGEMENT DE LA LIGNE BLEUE

SÉANCE D’INFORMATION :  
MERCREDI 22 FÉVRIER 
Vous êtes invité à une séance d’information le mercredi 22 février, 
à 19 h, au sujet des infrastructures qui seront construites dans votre 
secteur. Ce sera l’occasion de vous familiariser avec la configuration des nouvelles infras-
tructures et connaître les jalons à venir. Vous pourrez également poser vos questions aux 
experts de la STM. La séance se déroulera en formule hybride.Vous pourrez choisir entre 
une participation virtuelle ou en personne et poser vos questions à l’avance. 

Participation virtuelle. Quelques jours avant la séance, vous recevrez par courriel un 
lien pour vous connecter à la plateforme Zoom. 

Participation en personne. Gymnase de l’école Saint-Joseph : 7725, av. Des Ormeaux.

Inscription : stm.info/seanceanjou ou 514 STM-INFO 

PRÉVENTION

PAR GRAND  
FROID, ÉVITEZ  
LE GEL DE  
TUYAUX  

Pour tous les  
conseils :  
montreal.ca

ACTIVITÉS HIVERNALES

ACTIVITÉS DE LOISIRS  
ET CLUB VACANCES

INSCRIPTIONS  
EN COURS 

En ligne : loisirs.montreal.ca 
Par téléphone : 514 493-8222

Diplôme d’aptitudes aux fonctions d’animateur 
(DAFA). Les jeunes de 15 ans et plus sont invités 
à s’inscrire à la formation DAFA offerte durant la 
semaine de relâche. Formation ludique présentée 
par une équipe d’animation dynamique et expéri-
mentée.

  Renseignements : 514 493-8207 
          ou loisirs.montreal.ca

Date limite d’inscription au Club va cances de la relâche : 
17 février. Programmation au montreal.ca/anjou.



ÉGLISE JEAN-XXIII

CONCERTS
MARIANNE LAMBERT ET 
VALÉRIE MILOT | CANZONE  
DI NOTTE 

Jeudi 23 février, à 19 h 30   

Laissez-passer dès le 6 février. 
Laissez-vous charmer par des airs qui invitent  
à la rêverie.

AGORA DE L’ÉCOLE  
SECONDAIRE ANJOU

CIRQUE
DUO HOOP 
 

Mardi 28 février, de 13 h 30 à 14 h 30 

Laissez-passer dès le 13 février.
Jonglerie et acrobatie présentées par David 
Fiset et Becky Priebe.

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
D’ANJOU

SPECTACLE LITTÉRAIRE 
FESTIVAL INTERNATIONAL  
DE LA LITTÉRATURE |  
BALDWIN, STYRON ET MOI 

Jeudi 16 février, à 19 h 30  

Laissez-passer dès le 30 janvier.
Récit de Mélikah Abdelmoumen sur l’amitié 
entre un petit-fils d’esclavagistes et un 
descendant d’esclaves, qui entame la réflexion 
sur l’appropriation culturelle. 
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BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL

7500, avenue Goncourt | 514 493-8260

BIBLIOTHÈQUE DU HAUT-ANJOU

7070, rue Jarry Est | 514 493-8271

        @lesbibliothequesanjou 

La lecture aux bébés 
leur permet de 

mettre des mots sur 
des images et des 

émotions.

CONCERTS ET SPECTACLES GRATUITS
Les laissez-passer sont disponibles, à partir de 12 h aux dates indiquées pour les Angevins et 
deux semaines plus tard pour tous, au centre communautaire d’Anjou, à la bibliothèque du 
Haut-Anjou et en ligne à l’adresse : lepointvente.com/maisondelacultureanjou

Semaine de relâche – 27 février au 3 mars
CINÉ-BIBLIO
À 10 h 30 et à 14 h 

Entrée libre. Places limitées. Une activité 
ludique chaque jour ! Inscription une 
semaine avant l’activité. Consultez notre 
programmation Culture et bibliothèques ou 
visitez le montreal.ca/anjou et nos pages 
Facebook.

FOUS DE BRICO !
Bibliothèque du Haut-Anjou 

Jeudi 23 février, à 16 h 

Bibliothèque Jean-Corbeil 

Samedi 25 février, à 14 h 

Pour les 8 ans et plus (les plus jeunes 
accompagnés d’un parent sont les 
bienvenus).

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
D’ANJOU

CINÉMA
FIFEM | CALAMITY, UNE 
ENFANCE DE MARTHA JANE 
CANNARY 

Samedi 4 mars, de 13 h 30 à 15 h  

À partir de 6 ans.  
Laissez-passer dès le 13 février.
Une aventure pleine de dangers et de ren-
contres, qui révélera Calamity Jane.

CHANSON
REBECCA JEAN | ANTIDOTE

Jeudi 9 mars, à 19 h 30 

Laissez-passer dès le 20 février.
Une invitation à célébrer nos valeurs 
communes et nos différences parmi rythmes 
envoûtants et paroles réconfortantes.

ACTIVITÉS POUR  
LES JEUNES
BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL  
Horaire modifié pour la semaine de relâche

Lundi à jeudi : 10 h à 20 h 

Vendredi : 10 h à 18 h 

ÉCRIVEZ DES MOTS D’AMOUR !
Samedi 4 février, de 13 h à 16 h 

Trouvez le mot juste grâce aux Ateliers mot à mot 
du SAC Anjou. Matériel fourni.

BÉBÉS CONTES
Les lundis toutes les deux semaines,   

du 6 février au 12 juin, de 10 h à 11 h  

Pour les 0 à 2 ans et leurs parents. Inscription deux 
semaines avant chaque activité. Ouverture des 
portes à 9 h 50.

HEURE DU CONTE EN PYJAMA – 
DE L’AMOUR DANS L’AIR
Jeudi 9 février, de 18 h 30 à 19 h 30 

Pour les 3 à 6 ans et leurs parents. Entrée libre.

RÉALITÉ VIRTUELLE

Vendredi 17 février, de 16 h à 18 h 

Séance de jeux vidéo avec l’Oculus Rift pour les 
10 ans et plus. Inscription dès le 3 février.

ATELIER CRÉATIF – LA GRAVURE
Dimanche 19 février, de 14 h à 15 h 30 

Pour les 6 à 12 ans. Inscription dès le 6 février.

SOIRÉE CINÉ-ADOS
Jeudi 23 février, de 17 h 45 à 20 h 

Pour les 10 ans et plus. Entrée libre.

FABRICATHÈQUE – INITIATION À 
LA ROBOTIQUE AVEC OZOBOT
Dimanche 5 mars 

Atelier 1 : 13 h 30 à 14 h 30 
Atelier 2 : 15 h à 16 h 
Pour les 8 à 14 ans. Inscription dès le 20 février.

BIBLIOTHÈQUE DU HAUT-ANJOU  

LUNDIS LUDIQUES – INITIATION À 
L’ÉLECTRONIQUE AVEC LITTLE BITS

Lundi 20 février, de 16 h à 17 h 

Pour les 8 à 12 ans. Inscription dès le 6 février.

ACTIVITÉS POUR  
LES ADULTES
BIBLIOTHÈQUE DU HAUT-ANJOU

CAFÉS-RENCONTRES
PROTECTION CONTRE  
LA FRAUDE
Mardi 21 février, de 10 h à 11 h   

Pour reconnaître une fraude d’identité et réagir 
dans une telle situation. Inscription en cours. 

MON SAC PERSONNALISÉ – 
PEINTURE SUR SAC
Mardi 14 mars, de 10 h à 11 h 30 

Création personnalisée pour donner vie à votre 
imagination. Inscription dès le 21 février. 

BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL

RENCONTRES  
& DÉCOUVERTES

STRATÉGIES FISCALES EFFICACES 

Jeudi 16 février, de 18 h 30 à 19 h 30 

Pour comprendre le régime fiscal canadien et 
réduire le montant de ses impôts. Inscription en 
cours. 

PLANIFICATION DE LA RETRAITE
Jeudi 16 mars, de 18 h 30 à 19 h 30 

Pour connaître les sources du revenu de retraite 
et les stratégies d’épargne. Inscription dès le 
23 février. 

LES MERCREDIS CINÉMA
Mercredi 15 février, de 13 h à 15 h 30 

Invitation à voir ou revoir des films inspirés 
d’œuvres littéraires. Entrée libre. 
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